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S UR UN 

TARIF DE TAXES 
FOUR LES SACRIF I CES 

EN LANGUE PUNIQUE 

Trou vé à C arthage et analogue à celui de Marseille . 

Les personnes qui suivent de plus ou moins près les études 
ur la langue phénicienne se rappellent l'impression produite 

en 1846 par la publication d'une belle inscription en vingt et 
une lignes qui avait été découverte l'année précédente à Jar­
seille : Remarquable d'abord par son étendue, la pureté de _ cs 
caractères et son existence même au sein d'une ville ancienne­
ment rivale de Tyr et de Carthage, cette inscription, par le fond, 
sortait des banalités auxquelles avait été jusqu 'alors r~duite l'épi-

raphie phénicienne ; elle révélait un curieux chapitre d'insti­
tutions relatives au culte religieux, une taxe pour les divers 
sacrifices offerts au dieu Baal. n monument de même espèce et, 
en grande partie, semblable pour la forme, a été découvert à 
Carthage, près des ruines d'un temple de Baal, par M. Davis, 
dans le .cours des explorations qu 'il a faite , par commi sion du 
gouvernement britannique, pendant quelqu es-unes de ces der­
nières années , et une copie vient d'en être publiée par ce zélé voya- · 
g ur dans un ouvrage intitulé Carthage and her remains, page 278. 

La nouvelle inscription est malheureusement plus mutilée 
que la première, car la pierre qu 'elle décore est brisée à droite 
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comme à gauche, en sorte quo los llgnes sont incomplètes, non­
seulement, do même que sur la stèle do Marseille, à gauche (sauf 
dem: exceptions), c'est-à-dire à la fin, mais aussi à droite ou au 
commencement. Ces lignes sont au nombre de onze, bien que 
l\I. Davis, dans son essai de traduction, aux pages 296-297, en 
porte douze : la méprise v icnt do cc que, dans cette traduction, il 
a divisé à tort en d('ux lignes, sous les no• ü et 6, le te.·tc 
d'une seule ligne , la cinquième. Ce fragment est parfaitement 
consoné, ilit notre auteur, ct il surpasse tous les monuments pu­
niques de la collection anglaise par la proportion et la beauté des 
caractères : les mots y sont séparés par un intcnallc sensible. 
l\1 . Davis, dans une admiration toutefois exagérée, le proclam la 
perle de l'épigraphie punique dans l'état actuel des découverte . 

Je ne m'appesantirai pas sur l 'interprétation tentée par l\J . Davis; 
il ne l'a présentée qu'a, cc une modeste défiance, et en effet il n'a 
pa réussi. Mais c'est déjà un grand service rendu .à la science que 
la publlcation de ce document. 

Los rapports avec l'inscription de Marseille sont faciles à sai ir. 
Toutefois il y a de variantes do fo rme, surtout plus de concision, 
ct quelques différences dans l'ordre des articles : les lignes parais­
sent avoir été plus longues, car, au nombre de onze, ou mieux 
sans doute de douze ou treize, au lieu de vingt et un ou de vingt­
doux, peut-être do vingt-trois, elles comprenaient la même ma­
tière; une partie de l'encadrement qui subsi tc à la partie supé­
rieure (voir la. planche) pro me quo la première ligne est le 
commencement du texte. 

Voici comment ce texte doit être transcrit : 

............ . .. .... J~ v~ nnNt!lt:li1:nY1 1 -

.................. :lm ~Y:::J~ m:::Jm oJm~ m .. . ....... . .. ..... . · · ........ ~ 

............. !'{ n :::Jln ~Y:::J~ m :::Jm oJm'? mY. . . . .. . .. . . . . .. .. . .. . . .. . . . . . a 

. ........ v~n p1 O Jn::l~ Ol.Yi1 mY p1 nYJ::.:..... ... ..... . . . . . . .. . .. .. .. . 4 

.......... i1::l~ n1Yi1 J::ll n.Y1l: ON O~~::l ~,~ :lill .............. . · ." . ..... . 

O.lD li1::l~ P' ~:::J NJPD ~, i1...... . . . . .......... . .. . . . . . . . 6 

1i1N ~.Y. 1 1 i i ~D ::l llll:::J... . . .. .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 7 ~ 
.. · · · · · · · · .. · .. · · · · · ·, m:~tp rn ::l'? p o~N nJ:::J DDY' v ....... . .. . . . ........ . 
. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . · · 1!-'t!l n:::J! ;.Y l i ll n:n ~ .\.'1 n-;;1p n..... . . . ... . . . . . v 
....... ... . ................... . . . '?.\.'1 nmo:::J n:::JJ ~.v 1 :::J~n ~ ............. . ..... 10 

........................................ nJ1 1 DD:::J nt!l ';>:J'l'l'· .................. 11 
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SUH UN TARIF DE T.\XE. 

L'espace net laissé entre le bord droit de la pierre et le colllmen­
cement de la première ligne prouve que c'est le début réel de 
l'inscription. On voit précisément à la fin interrompue de cette 
ligne les lettres qui subsistent [tl' extrémité pareillement tronquée 
de la première ligne du décret de Marseille, savoir ... ~ v~ . La 
pi-emière lettre de la ligne ressemble à un bel/1 9ans le dessin de 
1. Davi , et c'est ainsi que ce t auteur l'a en effet lue pour 

traduire lN TUE Tll\Œ oF ... , dans le temps de ... !\Jais, dans la véri­
table signification du contexte, on ne trame aucun sen plausible 
à n.Y::J; je n 'hésite donc pas à lire n.Y1 et à rendre ce débu_t ainsi : 
<< Indication des textes que ... » . nn~vo, dont on discerne au i 
les vestige à la place correspondante de la première ligne de 
J\fart;eille, est le pluriel du féminin m~vo, chose rlne, par l'addition 
d'un tau formatif du pluriel féminin au Lau. final du singulier, 
différemment de ce qui a lieu en· hébreu. Cela prouve ·que, dans 
ma Nouvelle analyse de l'inscription de Marseille, j'ai saisi le sens 
du titre, mais la première ligne que j'ai supposée doit être sup­
primée. Il est probable que, en outre, la phrase se terminait par 
le verbe, non nt:ll:~, mais m~, à la 3• pers. plur. masc. analogue 
à l 'arabe 0 lb, et par la mention des suffètes, ainsi que des Kha­
barnim : le protocole, qui emploie deux lignes à l\larseille, e t 
donc ici enfermé clans une seule. 

Les quatre lignes suivantes correspondent probablement au 
3' - j 0~ lignes de la stèle de 1\larseille, car la quatrième, dan · 
l'in cription carthaginoise, mentionne, comme la neuvième du 
texte de Marseille, le ~,1( :Jill, et il est à remarquer que les huit 
lignes de ce dernier texte ne concernent en effet que quatre classes 
d'animaux, savoir: 1• taureau; 2• veau et cerf(?); 3• bélier et 
chèvre; 4• agneau, chevreau et jeune cerf ( ?) ; deux lignes sont 
consacrées à chacune de ces classes : il paraît n'y avoir eu qu 'une 
ligne pour chaque classe dans le décret de Carthage. Ainsi la 
seconde ligne du décret concemait vraisemblablement le taureau ; 
la troisième, le veau et le ~,~; la quatrième, le bélier et la chèvre , 
et nous y voyons en effet énoncée la destination de la peau des 
chèvres, Cl.Yil niY; la cinquième était attribuée à l'agneau, au 
chevreau et au j eune de ~ ~~. Ici le pluriel c~~::> démontre qu 'il 
s'agit en effet de plusieurs espèces d'animaux. 
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On a dû remarquer que j 'hésite à traduire ~'~, ainsi que dans 
le ca semblable et à la cinquième ligne de l'inscription de Mat­
cille. Dans cette dernière inscription on a rendu le mot par cerf: 

mais le nouveau texte doit à ce suj et suggérer quelque doute, s'il 
t vrai qu 'il n 'y avait point ancienn ement de cerfs t-n Afrique, 

elon Hérodote et Pline. 

Quant aux cinq lignes suivantes, savoir de la sixième à la 
dixième inclusivement, il y a de interversion comparati ement 
a l'ordre de l'in cription de M<t r eille ; ain iles ela es d'offrandes 
dé ignée , ur la nouvelle pierre, dan la sixième, puis dan la 
~epti ème ligne, sont indiquées dans un ordre respectivement in­
verse à :larseille ; il en e t de même des obj ets spécifiés dans le 
deu x suivante . 

La dixième lig ne de notre nouvel exemplaire prouve que, dan s 
1 point correspondant du décret de Marseille, savoir à la quator­
zième ligne, on doit restituer nnJo au li eu de n~~o que j'ai pro­
po 6. 

En résumé, le décret de Carthage me paraît devoir être en 
partie rétabli et traduit comme il ui t : 

: on:m1 o!!l!:lV 1:J!!l v~ nn~von l'1ll1 - 1 · 

.. ....... ·· .... ·· .. n:Jm ~ll:l~ m~m OJiD~ l'lillii p1 nll1ll o~ ~~::> ~~~:l - 2 . 

... .. .. · .. .. · .... ~ n:Jii1 ~ll:l~ l'li :lm cm:>~ mlln J::>1 o??::> ~'~:l o~ 7,ll::l - 3 . 

.. .. .. . n:nn ?li:J? \? n lVNn p1 om::>7 Ollln l'lill p1 l'1ll1ll o~ o7?::> lll:l ON 7::!'::! - • . 

.. · .. n:Jii1 li:J7 l'1i:ll'11 0Ji1::>7 l'lill il p1 l'1ll1ll D~ o77::> 7'N :lill:! ON N1J:l ON iON:! - .•. 

: oJO Jn::>? P' 7::~ NJj?O 71 n:Jl' VN n:11 7::>::~ - 6 . 

: 1nN ~li 11 il ~o::> y:~~:~1 P'N i!:lll:J - · · 

... .... mm ~li:J~ P' nlltllm n~:ll'1 mYp Jn::>? p o~l'( m:~ oOll' VN nli1Y ~::>::1 - ~ . 
.. .. .. .. .. . .. .. · · .... · .. .. ... · ........ ~o::> J!lV mt ?ll1 1:11 n:~t ?ll1 nv1p no1p ?li - 9 • 

.. .. .. · .. .... ...... ... .. . .. ....... ........... .. ..... .. ~ll1 nnJO:l n:~t 7ll1 :~7n 7Y1 77::~ 7Y - 10 • 

.. .. .. .. .. .... ·DJi:ln1 O!!l!lV 1J!!l VN l'1:ll'1:li1 'tl? Jl'1J1 l OD:l l'lV 7:J'N WN l'1NVO ?::> - 1.1. 

cc 1. -Indication de taxes qu 'ont scellée le suffètes et le col­
« 1ége des prêtres . 
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<< 2. -Au sujet du taureau parfait, si c'est une in itation (à 
« un repas), sera la peau pour les prêtres, et la partie qui doit 
« être mangée pour le maltre du sacrifice; 

« 3. - Au sujet du veau ou du ..... parfaits, sera la peau pour 
<< les prêtres, et la partie qui doit être mangée pour le maître du 
« sacrifice ; 

« 4. -Au sujet du bélier ou de la chèvre parfaits, si c'e tune 
« invitation, sera la peau. de animaux précités poùr les prêtres, et 
« sera l'oblation pour le maître du sacrifice; 

« 5 . -Au sujet de l'agneau, ou du chevreau, ou du jeune 
« de . .... parfaits, si c'est une invitation, sera la peau pour les 
« prêtres, et la partie qui doit être mangée pour le maître du 
« sacrifice ; 

« 6. -Au sujet de tout sacrifice qu'offrira un pauvre en bétail, 
« il n'y aura point pour le prêtre de portions. 

« 'ï . -Au sujet de l'oiseau domestique ou de plein vol, deux 
<< zars d'argent pour chaque (offrande). 

« 8. -Dans tout sacrifice d' invitation (à un repas) qui s ra 
« déposé dans la demeure des dieux, il y aura pour le prêtre des 
« parties choisies, et la substance du sacrifice sera pour celui 1i 
« l'aura offert. 

« 9.- Au sujet des prémices sacrées, et au sujet d'un sacri­
« fiee en huile, ..... d'argent .. ... ; 

« i 0. - u sujet du gâteau, et au sujet du lait, et au sujet d'un 
« sacrifice en don de farine, et au sujet. . . . . ; 

« iL - Toute taxe qui n'est pas établie dans cet extrait ou 
« instituée dans le livre qu'ont signé les suffètes et le collége des 
<< prêtres . .... n 

La brièveté des lignes 6 et 7 prouve qu'ici, de même que dans 
l'inscription de :.\larseille, les clauses ne s'enchevêtrent pas les 
unes clans le ' autres, mais que chacune co mmence à un début de 
ligne. D'un autre côt.S, il ne me parait possible de restituer en t te 
de la onzième ligne que les trois mots comprenant huit lettre que 
j'ai empruntés au te:\te de i'llarseille, et cette donnée doit servir 
d'étalon pour le nombre de lettres à rétablir en tête de chacune 
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de neuf lignes placées au-dessus jusqu'au no 2 inclusivement, en 
' C réglant sur la quantité de lettres qui s'y trouvent en saillie ou 
qui font lacune en retraite comparativement à la onzième ligne. 
C' st pour satisfaire à cette donnée que, en générn.l, j'ai abrégé 
autant que possible les énonciations comparativement au texte de 
.\Iarscille et qu 'à la troisième ligne je n'ai point ajouté, après 
o~~J, les mots mn:~: tl~:<: que l 'analogie y appellerait. Le lecteur 
j ugcra si ces retranchements sont motivés; sinon, il pourra faci­
lement suppléer cc qui lui paraîtra manquer. 

La première ligne commençant en retraite sur les autres à 
droite, il est de toute vrai emblance que, pour la symétrie, ur une 
t le aussi soignée, un égal espace, eu égard à l'étendue de la plus 

longue ligne, était vide à gauche . Or, d'après mes restitutions, 
la moyenne des lettres qui, dans les dix lignes suivantes, dépas-
m·aicnt à droite Je. commencement de la première ligne, serait 

de seize ou dix-sept; il y avait donc probablement à gauche un 
excédant égal : la ligne la plus longue est la cinquième, qui 
compte cinquante- quatre lettres; en d6falquant deux fois seize, 
oit trcnte-deLL'X, ou deux fois dix-sc];Jt, soit trente-quatre, il reste 

pour le centre vingt-deux ou vingt lettres : la partie de la pre­
mière ligne qui subsiste contient douze lettres; il n'y aurait donc 
à en ajouter que huit ou dix. Le contexte de cette ligne indique 
manifestement qu'elle devait sc terminer par un verbe et le sujet, 
imple ou complexe, de ce yerbe. Mais la troisième ligne prouve 

que la phrase ne s'arrêtait pas néces airement à n:lln ~Y::J~, au 
matt1·e dtt sacrifice; la cinquième ligne pouvait donc a us i se 
prolonger au delà, non toutefois de beaucoup, ce me semble : 
j 'ai donc réduit ù la plus simple expression l'emprunt que j'ai 
fait au texte de Marseille pour compléter le titre ou la première 
ligne; si l'addition paraît insuffisante, on peut en outre supposer 
le noms des suffètes. 

Dans l'inscription de Marseille on distingue, pour les sacrifices 
d'animaux quadrupèdes, deux espèces désignées par les mot nY1l: 

et ~~J . ~J'ai donné au premier le sen de sa orifice de propre inclina­
tion, de plein mouvement, volontaire, en le rattachant à l'hébreu 
n Yl:, inclinatus {nit, inclina. vit se; le second mot m 'a paru signi­
fier commun, ordinaire. Dans notre nouveau texte, il ne s'agit 

1 
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que de la première espèce de sacrifice; il y avait probablement un 
autre tarif pour la secondee pèce. Quoi qu'il en soit, je pense au­
jourd'hui que m111:, conformé1nent au sens du verbe éthiopien !111:, 

veut dire invitation, en l'entendant d'une invitation à un rer a , ce 
qui répond à un usage des anciens en pareille occurrence. nY1l:= 

i1!11l: est formé comme en hébreu, par exemple, i1!11i de .!11!. Le 
terme cependant laisse encore, je le crains, de l'incertitude. 

Les deuxième et troisième lignes contiennent, pour désigner 
la partie des animaux qui doit revenir à la personne qui offre le 
sacrifice, un terme qui ne paraît point dans l'inscription de Mar­
seille, nï::Jn; ce mot, à mon a vi , ne peut dériver que du verbe 
Ni::J ou m::J, dans l'un des sens couper ou manger; il peut donc i­
gnifier ou les pa-rties coupées, en latin prosecta, ou la pa1·tie desti­
née à être mangée. 

A la quatrième ligne, il me paraît probable que le pluriel Ol.!l 

s'applique collectivement et à ~:J' et à T.Y, porté .chacun au sin­
gulier au commencement de la phrase, de même qu'en hébreu 
le masculin i'.!lt:l, employé communément dans le sens de bouc, 
paraît cependant avoir été attribué à d'autres animaux. 

Dans la cinquième ligne, l'attention d~it se porter avec beau­
coup d'intérêt sur les mots ~'N :Jill:!. Je les ai iuterprétés, clans 
l'inscirption de Marseille, par jeune de cerf. Cette explication a 
été adoptée par MM. Bargès, Ewald et l\lünk; les deux premiers 
ont coupé les lettres comme moi, l\1. Bargès ne e prononçant 
pas sur l'origine du premier mot :Jill, M. Ewald ne faisant diffé­
rer son étymologie de la mienne que par une nuance. Mais 
M. Münck a pensé qu'il faut lire ~'N::J ili::J; il assimile le premier 
de ces groupes au syriaque ï'l:::J, qui signifie petit, ce qui, comme 
je l'ai fait remarquer dans ma Nouvelle analyse précitée , donne­
rait littéralement petit pott1' un cerf ou jeune potw un cerf, au li u 
de pour un petit de cerf, ou pottr un jeune cerf, tournure sur lrr­
quelle je me suis expliqué autre part. M. Münk ajoute : <<TI au­
<< rait été plm régulier de dire ~' N ili::J::J ou ~'N::J li::J::J; peut-être 
<< le graveur a-t-il omis par inadvertance 1 \m des deux ::J clans 
« ili::J::J. » La pierre de Carthage, par suite de sa brisure précis '­
ment à cet endroit , laisserait indécise la question de avoir s'il y 
avait ïl:::J ou il:::J::J, n'était que, grâce aux intervalles gui sépa-
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rent les mots, elle démontre péremptoirement l'impossibilité de 
l'explication en prouvant que le dernier ::J appartient au premier 
groupe. Cette observation ferait aussi tomber l'interprétation de 
Iovers, si par elle-même d'ailleurs, du moins à mon avis, elle 

n'était inacceptable. 

La fin de la sixième ligne indique la manière dont se terminait 
probablement aussi sur l'inscription de Marseille la huitième 
ligne, mutilée par la brisure de la pierre. 

La septième ligne est digne aussi d'une grande attention. 
Dans le décret de Marseille, il y a Vll o~ )J)~ ;o .. que j'ai resti­
tué et traduit ainsi : Yll o~ pJ~ iD!l::J, pour un oiseau d'habitation 
ou de vol ... J'ai pris y!l dans le sens aile et, par extension, oisemt 
volant; ma phrase est une abréviation de celle-ci : o~ )J)~ ïD!l::J 

Yll ïD!l::J, pou1· un oisemt d'habitation ott pottr un oiseatt d'aile (de vol 
libre). Le texte de Carthage, portant Vll::J, prouve que Vll doit 
pouvoir être employé isolément. Or cela n'a rien que de fort na­
tmel dans mon interprétation, car Vll y répond exactement à 
l'hébreu 'JD, qui signifie primitivement aile, mais qui a au si 
l'acception tantôt d'oiseau en général, tantôt d'une espèce d'ai-
eaux; ainsi, on lit dans le Deutéronome, IV, 17 : 'JD ilD!l ?::J, 

tout oiseatt d'aile, comme nous aurions dans la phrase développée 
de Marseille: Vll ïD!l::J, att sujet d'un oiseau d'aile; et l'on trouve 
dans la Genèse, vu, 14 : 'JD ?::J i1D!l ?::>, tout oiseatt, toute aile, ce 
qui indique, comme dans le texte de Marseille, deux espèces, la 
première répondant probablement à ) .n~ iD!l. L 'emploi dans cette 
ligne du mot zar pour indiquer une pièce de monnaie prouve que 
M. fünk a eu raison de penser qu'il ne s'agit pas d'une monnai 
propre à l\larseille, mais que ce peut être la désignation d'une 

. reaction de sicle. 
La huitième ligne nécessite une correction dans la transcription 

d'un mot de la treizième ligne de la stèle de Marseille, savoir m::J 

au lieu de mo. Je ne vois d'explication pour m que dans l'hé­
breu ;m, siége, demeure, habita.tion, etc. Au surplus, cela n'en­
traîne dans le sens aucune modification importante. Cette ligne 
me parait clore ce qui concerne les sacrifices sanglants, aux 
détails spéciaux desquels ont été affectées les six lignes précédentes; 
elle semble mieux justifiée ici que dans l'inscription de Marseille, 

• 
J 
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puisqu'elle mentionne, comme revenant aux prêtres, dans tous ces 
sacrifices, des n~ll~1 mllp dont il n'a point été parlé dans les clau es 
spécialement afférentes à chacun de ces sacrifices, tandis que, 
dans le texte de Marseille, la redevance est énoncée pour chaque 
cas en particulier. Quoi qu'il en soit, j'ai substitué, au début de la 
ligne, mn:;: ~ ::l::l à mn:;: ~111, que j'avais adopté pour l'inscription de 
Marseille, parce que, en examinant de nouveau celle-ci, il m'a 
paru que le petit trait coudé qui subsiste au bord de la pierr a 
dû, par sa forme, appartenir à la tête d'un caph plutôt qu'à la 
figure régulièrement ronde d'un aïn. 

Il est probable que le règlement se terminait entièrement comme 
celui de Marseille; que, par conséquent, il y avait une douzième 
ligne pour achever la clause commencée à la onzième, puis une 
treizième au moins pour édicter la menace contre le prêtre qui , 
semblable aux fils d'Héli, s'arrogerait quelque redevance non 
prescrite. 

Je crois ne devoir pas pousser pl.us loin ce commentaire, car je 
ne pourrais que reproduire ce qui a été dit dans les publications 
qu'a fait naître l'inscription de Marseille ou prévenir des remarques 
que le lecteur au courant de la matière ajoutera facilement lui­
même. Je me bornerai à faire observer, en finissant, que non­
obstant les dissidences sur divers détails, surtout sur ceux pour 
lesquels la langue hébraïque ne fournit pas d'éclaircissements, les 
deux textes analogues dont il s'agit donnent un puissant appui 
aux études sur la langue phénicienne, puisque l'on est unanime­
ment d'accord sur la valeur des lettres et sur la signification géné­
rale du contexte. Combien ne serait-il pas désirable que de nou­
velles fouilles fussent entreprises dans le même endroit pour 
rechercher les deux fragments ou au moins l'un des deux fi·ag- . 
ments qui manquent, et peut-être d'autres documents de non 
moindre importance 1. 

Paris, 14 septembre 1861. 

l'ARIS. IMPRIMERIE PH.LET FILS AiNÉ, RUE DES GRAND!>-AUGUSTIII"S, 5 . 
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